Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2004, R-3510-2003


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 juillet 2003

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-5, document 2, pages 25-26

Préambule :

« SCGM étudie l’opportunité de transiger directement sur le marché des contrats à terme NYMEX, ce marché est davantage liquide que le marché AECO et la corrélation entre AECO et NYMEX est presque parfaite. Une étude avantages/coûts sera réalisée avant d’entreprendre des transactions directement sur le NYMEX. »

Question :

15.1 Quelles sont les bases qui permettent à SCGM d’affirmer que la corrélation entre AECO et NYMEX est presque parfaite ? Pouvez-vous en faire la démonstration ?

15.2 Veuillez présenter le plan et le calendrier de réalisation de l’étude avantages/coûts sur l’opportunité de transiger directement sur le marché des contrats à terme NYMEX

15.3 Dans l’éventualité d’une étude avantages/coûts concluante, SCGM prévoit-elle présenter à la Régie les conclusions de l’étude avant de transiger sur NYMEX ?

Réponse :

15.1 À l’aide d’une régression linéaire entre l’indice CGPR (variable dépendante) et l’indice NYMEX en utilisant les données de janvier 1999 à mai 2003 on obtient un coefficient de corrélation (R-carré) de 0,9372. Les mouvements de prix sur AECO sont donc à presque 94% expliqué par les mouvements de prix sur le marché NYMEX. Le 6% des mouvements de prix non expliqués représente le coût du transport entre AECO et NYMEX. Nous avons aussi effectué un régression linéaire sur les prix a jour le jour (marché au comptant) sur la même période mais en utilisant des données journalières et  le coefficient de corrélation obtenu est de(R-carré) de 0,9233. La variable explicative est donc responsable de la quasi-totalité des mouvements de prix de la variable dépendante.

15.2 SCGM prévoit compléter l’étude avantages/coûts d'ici le dépôt du dossier tarifaire 2005.  Cette étude sera ensuite soumise pour information à la Régie.

15.3 Non, SCGM ne prévoit pas présenter les conclusions de l'étude avant de transiger sur NYMEX. Si les résultats de l'étude s'avéraient concluants, SCGM se considère à même de déterminer en temps réel si une transaction sur le marché de NYMEX peut être faite avec un avantage monétaire comparativement à une transaction sur AECO. SCGM juge que dans le cas où une économie peut être réalisée, elle devrait transiger sur le marché NYMEX.  SCGM présentera les résultats des transactions, le cas échéant, dans le rapport  annuel de performance des produits financiers dérivés  de la cause tarifaire 2005.
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